
La découverte précoce  
des carrières médicales,  
un enjeu majeur d’orientation
En l’absence de temps dédié à l’échange entre 
praticiens et futurs médecins concernant leur 
mode de vie et l’élaboration de leur parcours, 
les étudiants ne peuvent pas déconstruire ces 
stéréotypes pour poser les bases d’une orientation 
plus éclairée. Ils accumulent ainsi des préjugés 
sur les différents exercices qui influeront sur leurs 
futurs choix de carrière.
La nouvelle diversité des lieux de stages appa-
rue ces dernières années, notamment avec 
le stage obligatoire de médecine générale en 
deuxième cycle et le développement de stages au 
sein des centres hospitaliers généraux, favorise 
cependant la déconstruction de nombreux pré-
jugés chez les étudiants qui ont la possibilité d’y 
effectuer un passage. Mais ces opportunités ne 
couvrent pas encore l’ensemble des territoires 
et des modes d’exercices, malgré la demande 
étudiante et de certains établissements, ainsi 
qu’une procédure de conventionnement glo-
balement maîtrisée par les acteurs. Un grand 
nombre de futurs soignants continuent à être 
formés quasi exclusivement au sein de CHU 
durant leurs six premières années d’études. Et 
ce en dépit des effets délétères sur l’orientation, 
constatés depuis plusieurs années !

Leviers et freins au développement 
de nouveaux terrains de stage

>> Avec la suppression du numerus clausus et
l’augmentation à venir des étudiants en médecine,
les terrains de formation en CHU, déjà souvent
surchargés d’étudiants, ne permettront plus de
former correctement les futurs médecins. En favo-
risant la mise en place des stages à temps plein et
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En période de réforme, l’habituelle question de 
l’installation des futurs médecins et de l’attractivité 
des zones sous-denses a refait surface, avec de 
nombreuses propositions d’amendement coercitif  
ou de conventionnement sélectif. Parmi les 
solutions avancées par le projet de loi, la réforme 
des études médicales représente le principal levier 
de résolution des problématiques de démographie 
médicale à long terme. Annoncée en juillet, la 
réforme du deuxième cycle supprime notamment 
les épreuves classantes nationales informatisées et 
valorise les compétences ainsi que le parcours des 
étudiants dans l’attribution des postes d’internes. 
Ce processus doit permettre aux futurs soignants 
de construire un projet professionnel grâce à la 
découverte des différents types d’exercice médical : 
une opportunité et un défi auxquels devra s’adapter 
l’ensemble des structures de santé.

Réforme du 2e cycle des études médicales

Un levier pour l’attractivité 
des carrières hospitalières ?

Les difficultés qu’éprouvent les futurs 
médecins à construire un projet d’exercice 
s’expliquent, selon eux, par le manque 
de connaissance de leurs perspectives 
professionnelles. Les stages permettent 

aux étudiants de se créer très tôt des représentations 
des différents types d’exercices, parfois erronées, 
en fonction d’un vécu plus ou moins positif. En outre, 
les étudiants sont encore majoritairement formés au 
sein des CHU, ce qui limite leur vision d’ensemble 
des pratiques professionnelles.
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RÉFORME DU 2e CYCLE DES ÉTUDES MÉDICALES

en facilitant l’ouverture des stages en périphérie, 
les stages en hôpitaux généraux sont amenés à se 
développer à proximité des facultés.

>> La réforme ouvre pour l’ensemble des acteurs 
de santé, une opportunité inédite d’améliorer leur 
attractivité. La valorisation du parcours profes-
sionnel dans le cadre d’affectation des postes d’in-
ternes devrait inciter étudiants et facultés à tenter 
de diversifier leur offre de formation, afin d’ouvrir 
le maximum de perspectives d’orientation. Ainsi, 
les établissements ayant la possibilité d’ouvrir des 
terrains de stage pourront faire découvrir aux étu-
diants leur mode de fonctionnement et les territoires 
alentour. Les unités de formation et de recherche 
(UFR) ont donc tout intérêt à mener conjointement 
une réelle politique d’attractivité via la découverte 
des territoires et des différents milieux profession-
nels (hospitalo-universitaires ou non, libéraux ou 
médico-sociaux).
Cette politique d’attractivité gagnera à s’adapter aux 
caractéristiques propres des différents moments 
de formation. La découverte des différents modes 
d’exercice devrait commencer dès le premier cycle 
– lors des stages d’observation et de sémiologie – et 
se poursuivre durant l’externat afin de favoriser la 
construction du projet tout au long de la formation.
La sixième année représente d’ores et déjà un 
moment charnière de l’orientation. Dans le cadre 
de la réforme, elle devrait être refondue pour devenir 
préprofessionnalisante et permettre aux étudiants 
de confirmer leur projet construit les années pré-
cédentes. La possibilité d’effectuer des stages dans 
la spécialité et le mode d’exercice de leur choix, au 
cours de cette année, devient un enjeu majeur pour 
leur orientation et, à terme, leur choix de carrière.

>> Le travail d’attractivité des nouveaux terrains de 
stage doit concerner l’ensemble de l’environnement 
de formation. Les critères pédagogiques restent 
les principaux déterminants de l’attractivité d’un 
stage, car ils donnent à l’étudiant la possibilité 
de se projeter dans cette pratique. Depuis 2017, la 
charte d’accueil des étudiants hospitaliers, élaborée 
en partenariat avec la FHF, préconise un certain 
nombre de critères destinés à assurer une qualité 
pédagogique au stage1. Au-delà, il est intéressant de 
réfléchir aux temps d’échanges susceptibles d’être 
accordés à l’étudiant pour guider son orientation. 
Son intégration au sein de l’équipe de soins doit 
être réfléchie de sorte à lui permettre de créer et 
conserver des contacts privilégiés avec des per-
sonnes ressources dans différents types d’exercice, 
qui lui seront utiles dans la suite de ses études.

CHARTE D’ACCUEIL DES ÉTUDIANTS  
EN SANTÉ DANS TOUS LES TERRITOIRES ENCADRÉ 1 

Convaincus que la réforme des études en santé est une opportunité pour 
améliorer la répartition des étudiants, et donc à terme des professionnels 

de santé dans les territoires, les organisations représentatives des étudiants en 
santé, la FHF, les conférences hospitalières, les représentants des instituts de 
formation paramédicale et de leurs directeurs, l’AMF et l’ARF, avec le soutien de 
la conférence des doyens, ont souhaité partager les bonnes pratiques en matière 
d’accueil des étudiants et s’engager pour que tous les territoires, en fonction de 
leurs ressources, puissent proposer un accueil adapté et attractif.

• La qualité de l’accueil en stage, un facteur favorisant l’attractivité 
pour les professionnels de santé. La charte formalise les modalités 
d’accompagnement des parcours de formation des étudiants en santé à 
l’échelle territoriale, avec pour objectif premier la qualité pédagogique des 
stages. Structurée en cinq chapitres – accueil, formation, hébergement, 
implication des étudiants dans le territoire et évaluation –, elle présente les 
seize engagements des parties prenantes, lesquels respectent le principe 
d’équité entre les territoires.

• L’hébergement territorial en santé, condition du bon accueil des étudiants. 
Les parties prenantes se sont plus particulièrement engagées à favoriser 
l’hébergement territorial au travers des internats hospitaliers, ouverts aux 
étudiants en santé en stage dans le territoire, et des logements à l’accès 
facilité par les collectivités locales.

• Cette démarche devra, dans sa déclinaison locale, s’appuyer sur un projet 
d’attractivité territoriale formalisé au sein du projet territorial de santé et, 
le cas échéant, du contrat local de santé, associant l’ensemble des acteurs, 
à savoir les établissements de santé, la faculté, les instituts de formation et 
écoles, les organisations territoriales des soins primaires, les collectivités 
territoriales et les représentants des organisations étudiantes.

Les signataires : ISNI, ISNAR-IMG, ANEMF, FNSIP BM, ANEPF, FNEK, FNESI, ANESF, FHF,  
la Conférence des directeurs généraux de CHU, la CNDCH, la Conférence des PCME de CHU,  
des PCME de CH et la Conférence des PCME de CHS, le CEFIEC, l’ANDEP, l’Association des 
maires de France et des présidents d’intercommunalité, l’Association Régions de France

1. www.fhf.fr > Presse-Communication > Charte d’accueil des étudiants

>> Former les praticiens à la maîtrise de stage, 
quel que soit leur exercice, créerait des condi-
tions favorables à l’établissement de ce système 
d’échange intergénérationnel. Y parvenir suppose 
une valorisation de l’encadrement et de l’investis-
sement pédagogique. Cela peut passer par un accès 
gratuit aux formations nécessaires, actuellement 
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bien souvent payantes et non uniformisées – et par 
une reconnaissance financière ou professionnelle.

>> L’éloignement des terrains de stage constitue 
une limite à la découverte de certains territoires. 
Le lieu d’accueil est l’occasion pour l’étudiant de 
poursuivre, en parallèle, sa formation théorique 
dans de bonnes conditions. Elle ne doit pas repré-
senter un coût financier, surtout pour des étudiants 
de deuxième cycle parfois en situation de précarité. 
Au cours de la réforme, les stages à temps plein 
(alternance de périodes de stage et de périodes 
de cours) semblent voués à se généraliser, et à 
réduire les problématiques liées à la formation. 
Pour être attractives, les structures situées en 
périphérie ont donc tout intérêt à réfléchir aux 
conditions d’accueil offertes aux étudiants afin de 
rendre leurs stages compatibles avec leur mode 
de vie. Des démarches pourraient être engagées 
sur la base de la charte d’accueil des étudiants en 
santé dans tous les territoires, signée le 22 mai 
2019 sur le salon SantExpo. ENCADRÉ 1

Inclure l’orientation  
dans tous les temps de la formation
L’attractivité d’un exercice dépend aussi de la capa-
cité de l’étudiant à en appréhender les contraintes 
et caractéristiques de gestion paraclinique (gestion 
administrative, rythme de vie…). Dans le cadre de la 
réforme, des unités d’enseignement qui favorisent 
la personnalisation du parcours et l’orientation 
sont vouées à apparaître. Les praticiens issus de 
différents modes d’exercice ont toute légitimité à 
intervenir dans la construction et l’enseignement 
de ces formations, sans doute optionnelles. Et ce 
afin de ne pas limiter l’orientation aux stages ou 

salons spécifiques, mais de l’étendre à l’appren-
tissage théorique.
Comment ouvrir plus facilement les enseignements 
à des professionnels non universitaires afin qu’ils 
apportent leur expertise ? L’ouverture de la valence 
pédagogique du statut hospitalo-universitaire doit 
être questionnée. Faut-il ouvrir la formation à des 
médecins non universitaires si ceux-ci sont formés, 
que leurs enseignements portent sur leur domaine 
d’expertise et sont en cohérence avec les maquettes 
pédagogiques ? La plus-value en termes d’attractivité 
des carrières pourrait en être majorée.

Favoriser les interactions  
entre professionnels et étudiants  
dans des contextes informels

>> De nouveaux lieux d’échanges entre profession-
nels et étudiants sont amenés à apparaître dans le 
nouveau deuxième cycle. Des temps d’orientation 
professionnelle, ponctuels, à l’instar des forums 
des métiers de la santé (FMS) ou d’interventions, 
se généraliseront dans toutes les facultés. Ces 
moyens d’orientation, qu’ils soient issus d’initia-
tives associatives étudiantes ou d’engagements 
enseignants, favorisent des temps d’échange entre 
professionnels et étudiants.
Les forums des métiers de la santé font leurs 
preuves depuis plusieurs années dans de nom-
breuses facultés de l’Hexagone. Une ou plusieurs 
fois par an, les étudiants peuvent échanger avec des 
internes et praticiens issus de différentes spécialités 
au cours de salons organisés au sein de facultés ou 
de lieux facilement accessibles. Ces discussions sont 
l’occasion de témoignages et offrent une nouvelle 
vision de spécialités, plus proche de la réalité. Ces 
événements gagneraient à s’enrichir de temps de 
présentations et de discussions avec des inter-
venants pratiquant divers modes d’exercice, afin 
d’ouvrir un peu plus l’horizon des étudiants. ENCADRÉ 2

La réforme des études de santé, et notamment 
du deuxième cycle, place le projet professionnel 

au centre de l’orientation. Dans cette dynamique, 
les stages hors CHU, lieu habituel de formation des 
étudiants, sont appelés à se développer et à amé-
liorer l’attractivité des différents établissements. 
Cela implique des évolutions dans l’organisation de 
ces lieux de soins, qui devront prendre le temps de 
former les futurs médecins. L’un des enjeux cachés 
de cette réforme réside peut-être là : valoriser le 
temps non médical mis à disposition par les profes-
sionnels pour accompagner leurs futurs confrères 
et favoriser leur choix d’exercice futur.� n

LES FORUMS DES MÉTIERS  
DE LA SANTÉ ENCADRÉ 2

D’origine associative, mis en place depuis 2009 par les associations 
étudiantes, ces forums proposent des temps d’orientation. Ils 

s’adressent à des étudiants en première année commune aux études de santé 
(PACES) ou à des étudiants de premier et surtout deuxième cycle, afin de leur 
permettre de construire leur projet professionnel.
Conférences et salons d’orientation présentent les types d’exercice, les 
métiers ou encore le déroulement de l’internat en fonction des spécialités 
ainsi que les moyens d’accéder aux différentes carrières. Internes et 
médecins sont invités à y prendre part de manière à échanger avec 
l’étudiant, à partager avec lui leurs expériences ou à le mettre en relation 
avec les professionnels qui correspondent à son projet. La participation 
de responsables des différents établissements de santé du territoire qui 
environnent la faculté prend tout son sens dans cette initiative et représente, 
pour la faculté, l’occasion de se mettre en valeur.
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